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  Fédération de Russie et France: projet de résolution 
 
 

  Suite à donner à la troisième Conférence ministérielle des 
partenaires du Pacte de Paris sur la lutte contre le trafic illicite 
d’opiacés en provenance d’Afghanistan  
 
 

 La Commission des stupéfiants, 

 Réaffirmant les engagements pris par les États Membres dans la Déclaration 
politique et le Plan d’action sur la coopération internationale en vue d’une stratégie 
intégrée et équilibrée de lutte contre le problème mondial de la drogue1, dans 
lesquels les États Membres ont considéré que la responsabilité de la lutte contre le 
problème mondial de la drogue était commune et partagée et exprimé leur 
conviction que ce problème devait être traité dans un cadre multilatéral,  

 Se félicitant de l’initiative du Pacte de Paris, l’un des cadres les plus 
importants de la lutte contre les opiacés en provenance d’Afghanistan, dont le but 
est de réduire le trafic illicite d’opiacés, y compris la culture du pavot à opium, la 
production d’opium et la consommation mondiale d’héroïne et d’autres opiacés, et 
de créer une large coalition internationale pour lutter contre le trafic illicite 
d’opiacés, 

 Se félicitant également des conférences internationales que les partenaires du 
Pacte de Paris ont tenues au niveau ministériel à Paris en 2003 et à Moscou en 2006, 
où il a été décidé de tenir régulièrement de telles réunions ministérielles, 

 Prenant note avec préoccupation du rapport de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime intitulé Afghanistan: Opium Survey 2011, dans lequel il 

__________________ 

 1 Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément n° 8 (E/2009/28), 
chap. I, sect. C. 
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était indiqué que, malgré les efforts continus déployés par le Gouvernement afghan 
et la communauté internationale en 2011, la production estimative d’opium dans le 
pays s’était sensiblement accrue, 

 Notant avec préoccupation que le nombre de provinces exemptes de pavot 
dans le pays a diminué, passant de 20 en 2010 à 17 en 2011, et consciente du lien 
étroit entre manque de sécurité et culture du pavot à opium, 

 Prenant note du rapport annuel de l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants pour 2011 sur les précurseurs et les produits chimiques fréquemment 
utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes2, 
dans lequel celui-ci souligne qu’il faut appliquer les outils de contrôle des 
précurseurs fournis par le système international de contrôle de manière plus 
systématique aux niveaux tant national qu’international et que le détournement des 
circuits de distributions nationaux de certains produits chimiques, comme 
l’anhydride acétique, qui sont par la suite introduits en contrebande dans d’autres 
pays, est devenu la méthode la plus couramment employée pour obtenir des 
précurseurs chimiques destinés à être utilisés dans la fabrication illicite de drogues, 
y compris d’héroïne, 

 Consciente de la nécessité d’améliorer la coordination, l’exhaustivité et 
l’efficacité des mesures visant à réduire la culture, la production, le trafic et la 
consommation d’opiacés, et comprenant bien la menace que ces substances 
représentent pour la paix et la stabilité internationales dans différentes régions du 
monde,  

 Rappelant la résolution 2007/11 du Conseil économique et social en date du 
25 juillet 2007, intitulée “Appui aux mesures et programmes de lutte contre les 
stupéfiants de l’Afghanistan”, 

 Se félicitant des efforts continus déployés par le Gouvernement afghan dans la 
lutte contre les stupéfiants, 

 Saluant les activités menées par les États voisins de l’Afghanistan pour 
promouvoir la coopération visant à lutter contre le trafic illicite d’opiacés et 
l’introduction en contrebande de leurs précurseurs chimiques en Afghanistan, 

 Exprimant son soutien aux efforts déployés par les États Membres pour 
renforcer la coopération internationale et régionale afin de lutter contre la menace 
que constitue pour la communauté internationale le trafic illicite d’opiacés, en 
s’employant particulièrement à renforcer et mettre en œuvre des initiatives 
régionales pour lutter contre le trafic illicite d’opiacés, détecter et bloquer les flux 
financiers s’y rapportant, prévenir le détournement de précurseurs chimiques utilisés 
dans la fabrication illicite d’opiacés en Afghanistan et réduire l’usage illicite de 
drogues et la dépendance au moyen d’une approche globale, 

__________________ 

 2 Précurseurs et produits chimiques fréquemment utilisés dans la fabrication illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes: Rapport de l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants pour 2011 sur l’application de l’article 12 de la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F. 12.XI.4). 
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 Reconnaissant l’importance qu’il y a à adopter une approche régionale dans la 
lutte contre la culture, la production et le trafic illicites d’opiacés en provenance 
d’Afghanistan, 

 Appuyant les efforts déployés par l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime pour coordonner l’apport à l’Afghanistan et aux pays voisins d’une 
assistance efficace et axée sur les résultats, notamment par l’intermédiaire du 
Programme régional pour l’Afghanistan et les pays voisins, 

 Ayant à l’esprit les conclusions des conférences internationales sur 
l’Afghanistan tenues à Istanbul (Turquie) en novembre 2011 et à Bonn (Allemagne) 
en décembre 2011, lors desquelles la lutte contre les stupéfiants était un thème 
transversal, 

 Rappelant sa résolution 54/7 du 25 mars 2011, dans laquelle elle accueillait 
avec satisfaction la décision prise par le Groupe consultatif de la politique du Pacte 
de Paris convoqué de nouveau le 17 mars 2011 à Vienne, tendant à ce qu’une 
conférence internationale de niveau ministériel se tienne à Vienne au second 
semestre 2011, dans le prolongement de l’initiative du Pacte de Paris, et 
encourageait cette conférence à contribuer à renforcer la détermination des États 
Membres à combattre le commerce illicite d’opiacés, 

 Convaincue que les résultats de la troisième Conférence ministérielle des 
partenaires du Pacte de Paris sur la lutte contre le trafic illicite d’opiacés en 
provenance d’Afghanistan, tenue à Vienne le 16 février 2012, devraient se traduire 
par une action concrète des États, de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime, des organismes compétents des Nations Unies et d’autres acteurs 
concernés, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Directeur exécutif de l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime sur l’initiative du Pacte de Paris3;  

 2. Se félicite des conclusions de la troisième Conférence ministérielle des 
partenaires du Pacte de Paris sur la lutte contre le trafic illicite d’opiacés en 
provenance d’Afghanistan, organisée par l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime en coopération avec les Gouvernements de l’Autriche, de la 
France et de la Fédération de Russie, dans le prolongement de l’initiative du Pacte 
de Paris; 

 3. Se déclare satisfaite de l’esprit de solidarité et de coopération 
internationales qui a fait des préparatifs de la Conférence et de la Conférence 
elle-même une réussite; 

 4. Exhorte les États Membres, l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime, l’Organe international de contrôle des stupéfiants et les autres 
organisations internationales compétentes à promouvoir la mise en œuvre intégrale 
de la Déclaration de Vienne adoptée par la Conférence4, notamment, au besoin, en 
favorisant les partenariats avec le secteur privé et la société civile; 

__________________ 

 3 E/CN.7/2012/10. 
 4 Voir E/CN.7/2012/17. 
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 5. Prie instamment le Gouvernement afghan et la communauté 
internationale de poursuivre ces efforts tout en en élargissant la portée, l’efficacité 
et les résultats; 

 6. Encourage les États Membres à améliorer la coordination par 
l’intermédiaire des mécanismes régionaux existants, en particulier l’initiative du 
Pacte de Paris, afin de renforcer la coopération transfrontalière et l’échange 
d’informations en vue de combattre le trafic d’opiacés en provenance 
d’Afghanistan; 

 7. Note qu’il importe de prendre des mesures pour donner effectivement 
suite à la Conférence; 

 8. Appuie l’initiative prise par le Directeur exécutif de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime d’établir un inventaire des idées et propositions 
concrètes, visant le renforcement de l’initiative du Pacte de Paris et la mise en 
œuvre de la Déclaration de Vienne, formulées à la Conférence par les partenaires du 
Pacte de Paris, dans le but, entre autres, de permettre à l’Office de mettre ces idées 
et propositions à profit dans ses activités de programmes; 

 9. Accueille avec satisfaction la troisième phase de l’initiative du Pacte de 
Paris et les résultats opérationnels qui en sont attendus, et se félicite du souhait 
exprimé par les partenaires du Pacte de Paris d’examiner les modalités d’une 
quatrième phase à la prochaine réunion du Groupe consultatif de la politique; 

 10. Invite l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à coopérer 
avec les États Membres au recensement et à la satisfaction des besoins en assistance 
technique, notamment dans les domaines prioritaires mentionnés dans la Déclaration 
de Vienne; 

 11. Remercie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime pour 
son travail de préparation et d’organisation de la Conférence; 

 12. Exprime sa gratitude aux Gouvernements de l’Autriche et de la 
Fédération de Russie pour avoir fourni les ressources extrabudgétaires et les moyens 
nécessaires à la tenue de la Conférence; 

 13. Prie le Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime de lui rendre compte, à sa cinquante-sixième session, des mesures prises 
et des progrès accomplis dans l’application de la présente résolution. 
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